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P A R T I E  2  -  A R S

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision ARS n° 2024-1997 du 16 décembre 2024 portant autorisation d’ouverture d’un laboratoire 
de biologie médicale exploité par la SELAS EUROFINS BIOMED CHAMPAGNE ARDENNE sur un site 
situé 3 rue des Docks Rémois à BETHENY (51450)

Décision ARS GRAND EST n° 2024-1995 du 16/12/2024 Portant autorisation d’un lieu de recherches 
impliquant la personne humaine à l’Institut Godinot (Centre de Lutte Contre le Cancer)

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2024-4992  du  19/12/2024  modifiant  la  composition  nominative  du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Bar-sur-Aube

Décision ARS Grand Est n° 2024-1743 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins  de  chirurgie  pour  le  CHI  NORD  ARDENNES  sur  le  site  du  CH  de  Charleville  –  Hôpital  
Manchester

Décision ARS Grand Est n° 2024-1744 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie pour le CHI NORD ARDENNES sur le site du CH de Sedan

Décision ARS Grand Est n° 2024-1745 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie pour le GCS Territorial Ardenne Nord sur le site du GCS Territorial Ardenne Nord 
- CH de Charleville

Décision ARS Grand Est n° 2024-1746 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie pour le GCS Territorial Ardenne Nord sur le site du GCS Territorial Ardenne Nord 
– CH de Sedan

Décision  ARS  Grand  Est  n°  2024-1812  du  25/11/2024 portant  confirmation  de  l’autorisation 
d’activité de soins d’assistance médicale à procréation (AMP) détenue par la SELARL LBM BARRAND 
au profit de la SELAS LBM BARRAND

Décision ARS Grand Est n° 2024-1800 du 25/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins d’assistance médicale à procréation (AMP) par la Fondation de la Maison du Diaconat sur le 
site de la Clinique Diaconat Roosevelt
Décision ARS Grand Est  n°  2024-1796 du 25/11/2024  portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins d’assistance médicale à procréation (AMP) par la Fondation Vincent de Paul sur le site de la 
Clinique Sainte-Anne



Décision ARS Grand Est n° 2024-1797 du 25/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins 
d’assistance médicale à procréation (AMP) par les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg sur le site 
du CMCO 

Décision ARS Grand Est  n°  2024-1798 du 25/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins d’assistance médicale à procréation (AMP) par la SELAS CAB sur le site Laboratoire de Biologie 
Médicale CAB – Site Sainte-Anne

Décision  ARS  Grand  Est  n°  2024-1799  du  25/11/2024 portant  rejet  d’exercer  l’activité  de  soins 
d’assistance médicale à procréation (AMP) par les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg sur le site 
de l’Hôpital de Hautepierre

Décision  ARS  Grand  Est  n°  2024-1811  du  25/11/2024 portant  autorisation  de  changement 
d’implantation de l’activité de soins d’assistance médicale à procréation (AMP) de la SELAS CAB 
implantée sur le site du Laboratoire de Biologie Médicale des Vosges vers le site du Laboratoire de 
Biologie Médicale CAB – Site Sainte-Anne

Décision ARS Grand Est n° 2024-1792 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins 
d’assistance médicale à la procréation au profit  du Centre Hospitalier Régional  Universitaire de 
Nancy sur le site de la Maternité à Nancy

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-4849 du portant maintien du statut d’établissement de santé de 
l’Hôpital Local de Lamarche 

DÉCISION ARS GRAND EST n° 2024-1976 modificative à la décision ARS GRAND EST n° 2024-0339 
du 29/03/2024 portant constat de la caducité des autorisations d’exercer les activités de médecine 
en hospitalisation complète et de SSR non spécialisé en hospitalisation complète détenues par le 
Centre Hospitalier de Lamarche

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-4975 du 18/12/2024 modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance du Groupement Hospitalier Aube-Marne

Décision ARS Grand Est n° 2024-1787 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins 
d’assistance médicale  à  procréation (AMP)  par  le  CHI  NORD ARDENNES sur  le  site  du CH de 
Charleville – Hôpital Manchester

Décision ARS Grand Est n° 2024-1788 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins 
d’assistance médicale à procréation (AMP) par le CHU de Reims sur le site de l’American Memorial 
Hospital

Décision ARS Grand Est n° 2024-1789 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins 
d’assistance médicale à procréation (AMP) par le CHU de Reims sur le site de l’Hôpital  Maison 
Blanche

Décision ARS Grand Est  n°  2024-1790 du 22/11/2024  portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins  d’assistance médicale  à  la  procréation au profit  du Centre  Hospitalier  Régional  de Metz-
Thionville sur le site de l’Hôpital de Mercy

Décision ARS Grand Est n° 2024-1791 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins 
d’assistance médicale à la procréation au profit de la SELAS ESPACEBIO-OUILAB sur le site du CHR 
de Metz-Thionville- Hôpital de Mercy 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-4976 du 18/12/2024 autorisant dans l’intérêt du service le Président 
de la Commission médicale d’établissement (CME) du Centre de Réadaptation Spécialisé Saint Luc 
de ABRESCHVILLER à se présenter à un troisième mandat

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-4988 du 19/12/2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2024-2341 du 
5 juin 2024 portant renouvellement et désignation des membres de la Commission de Conciliation 



et  d’Indemnisation  des  accidents  médicaux,  des  affections  iatrogènes  et  des  infections 
nosocomiales (CCI) du territoire alsacien

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-4989 du 19/12/2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2024-2340 
du  5  juin  2024  portant  renouvellement  et  désignation  des  membres  de  la  Commission  de 
Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (CCI) du territoire champardennais

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-4990 du 19/12/2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2024-2179 du 
3 mai 2024 portant renouvellement et désignation des membres de la Commission de Conciliation 
et  d’Indemnisation  des  accidents  médicaux,  des  affections  iatrogènes  et  des  infections 
nosocomiales (CCI) du territoire lorrain

ARRÊTÉ  CONJOINT  ARS  N°2024_2548  /  CD  DAU_24_263  du  12  décembre  2024 portant 
renouvellement et modification de l’autorisation pour le fonctionnement de l’EHPAD Résidence 
Ducale Géré par la SARL RESIDALYA VILLERS SEMEUSE au profit de la SAS DUCALE

ARRÊTÉ  CONJOINT  ARS  N°2024_2549  /CD   DAU_24_264  du  19  décembre  2024 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à la CROIX ROUGE FRANCAISE pour le fonctionnement 
de l’EHPAD Val de Meuse à Givet 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-5014 du 19/12/2024 modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance du Groupe Hospitalier Sud Ardennes à Rethel

ARRÊTÉ ARS n° 2024-4936 du 12 décembre 2024  portant autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur de la Résidence Médicale Jean d’Orbais à REIMS (51100).

Arrêté ARS n°2024/4997 du 19 décembre 2024 portant agrément régional de l’association Espoir 54

Arrêté  ARS n°2024/4998 du 19  décembre 2024 portant  agrément  régional  de  l’association des 
Insuffisants Respiratoires de l’Est

ARS     : sommaire EML  

ZI 1
Décision n°2024-1640 CHINA CH de Charleville EML
Décision n°2024-1641 CHINA CH de Fumay EML
Décision n°2024-1642 CHINA CH de Sedan EML
Décision n°2024-1728 SCM Cabinet radiologique EML
Décision n°2024-1643 CIM du Parc EML
Décision n°2024-1644 IRM Site Sedan EML

ZI 2
Décision n°2024-1645 CH Léon BOURGEOIS EML
Décision n°2024-1646 AMH EML
Décision n°2024-1794 Hôpital Maison Blanche EML
Décision n°2024-1793 Hôpital Robert DEBRE EML
Décision n°2024-1647 CH de Rethel EML
Décision n°2024-1651 GIE MEDISPAR EML
Décision n°2024-1648 GIE Bezannes EML
Décision n°2024-1649 GIE Courlancy EML
Décision n°2024-1650 GIE IRM Marne Sud EML
Décision n°2024-1652 Institut Godinot EML
Décision n°2024-1653 PRIM Bezannes EML
Décision n°2024-1654 PRIM Courlancy EML
Décision n°2024-1655 PRIM ICONE EML
Décision n°2024-1656 PRIM Les Bleuets EML



ZI 3 
Décision n°2024-1834 CH de Troyes EML
Décision n°2024-1835 GCS Hôpital Privé de l’Aube - Bar-sur-Aube EML
Décision n°2024-1658 GIE IRM Romilly EML
Décision n°2024-1660 GIE Troyen EML
Décision n°2024-1659 GIE SCANNER Romilly EML
Décision n°2024-1657 GCS Hôpital Privé de l’Aube CLQ EML
Décision n°2024-1837 Montier-la-Celle EML

ZI 4
Décision n°2024-1827 GIE Haute Marne Sud EML
Décision n°2024-1665 GIE SCANNER Pôle Santé langrois EML

ZI 5 
Décision n°2024-1666 CH Verdun EML
Décision n°2024-1668 GIE St Dizier EML
Décision n°2024-1667 GIE du Barrois EML

ZI 6 
Décision n°2024-1689 GIE des 3 frontières EML
Décision n°2024-1683 Bel Air Thionville EML

ZI 7 
Décision n°2024-1676 GSC Imagerie des Prémontrés EML
Décision n°2024-1680 CLQ Gentilly EML

ZI 8
Décision n°2024-1578 SCM FREIA Remiremont EML
Décision n°2024-1663 CHED PJ EML
Décision n°2024-1579 SCM FREIA Site 2 EML
Décision n°2024-1580 SCM Freia Rose Poirier EML
Décision n°2024-1661 CHOV Neufchâteau EML
Décision n°2024-1859 CHOV Vittel EML
Décision n°2024-1664 CH de Remiremont EML
Décision n°2024-1662 CHI HMV Saint Dié EML
Décision n°2024-1854 Clinic Alpha EML
Décision n°2024-1855 CH de Gérardmer EML
Décision n°2024-1857 Radiologie 88 EML

ZI 9
Décision n°2024-1841 CHIC UNISANTE FORBACH EML
Décision n°2024-1698 St Avold SOS Santé EML
Décision n°2024-1697 Saint Nabor EML

ZI 10
Décision n°2024-1813 CH de Haguenau EML
Décision n°2024-1814 CH de Saverne EML
Décision n°2024-1700 CHI de la Lauter EML
Décision n°2024-1817 le Carré Blanc EML
Décision n°2024-1705 Erstein EML
Décision n°2024-1819 Lingolsheim EML
Décision n°2024-1826 Sarre Union EML
Décision n°2024-1714 Wilson EML
Décision n°2024-1712 Sainte-Odile EML
Décision n°2024-1707 FVP Saint Luc EML
Décision n°2024-1708 GIE IRM Saint François EML
Décision n°2024-1815 HUS Hautepierre EML
Décision n°2024-1816 HUS NHC EML
Décision n°2024-1709 IHU Strasbourg EML



Décision n°2024-1825 SAS IM2S MEINAU EML
Décision n°2024-1704 Deux Rives EML
Décision n°2024-1701 Clinique Rhéna EML
Décision n°2024-1710 Intercliniques de la Moder EML
Décision n°2024-1702 Clinique Sainte-Anne EML
Décision n°2024-1703 Clinique Sainte-Barbe EML
Décision n°2024-1711 Pays Bruche-Piémont-Mossig EML
Décision n°2024-1713 SCM Radiologie de l’Orangerie EML

ZI 11
Décision n°2024-1718 CH de Guebwiller EML
Décision n°2024-1717 Benfeld EML
Décision n°2024-1716 GIE SICA EML
Décision n°2024-1715 FMD Colmar EML
Décision n°2024-1719 FMD SCHWEITZER EML
Décision n°2024-1727 GHSO CH de Selestat EML
Décision n°2024-1822 HCC EML

ZI 12
Décision n°2024-1720 CIM 3F EML
Décision n°2024-1721 FMD Fonderie EML
Décision n°2024-1722 FMD Roosevelt EML
Décision n°2024-1723 GHRMSA Altkirch EML
Décision n°2024-1724 GIE de la Croisière EML
Décision n°2024-1725 SCM GRIM Illzach EML
Décision n°2024-1726 SCM SIM Illzach EML

ARS     : sommaire chirurgie  

ZI 2
Décision n°2024-1748 CH Epernay Chirurgie
Décision n°2024-1749 CH Léon BOURGEOIS Chirurgie
Décision n°2024-1747 AMH Chirurgie
Décision n°2024-1752 Hôpital Maison Blanche Chirurgie
Décision n°2024-1753 Hôpital Robert DEBRE Chirurgie
Décision n°2024-1750 Clinique d’Epernay Chirurgie
Décision n°2024-1751 CH de Rethel Chirurgie
Décision n°2024-1754 Institut Godinot Chirurgie
Décision n°2024-1755 Polyclinique de Courlancy Chirurgie
Décision n°2024-1756 Polyclinique Reims - Bezannes Chirurgie

ZI 3
Décision n°2024-1829 CH de Troyes Chirurgie
Décision n°2024-1831 Polyclinique Montier-La-Celle Chirurgie

ZI 4
Décision n°2024-1758 CH de Chaumont Chirurgie
Décision n°2024-1760 GCS – CH Chaumont Chirurgie
Décision n°2024-1759 Clinique Compassion Chirurgie

ZI 5
Décision n°2024-1761 CH BLD FV Chirurgie
Décision n°2024-1832 CH de Saint-Dizier Chirurgie
Décision n°2024-1762 CH VSM Hop St Nicolas Chirurgie

ZI 8
Décision n°2024-1785 CHED Plateau de la Justice Chirurgie
Décision n°2024-1786 CH de Remiremont Chirurgie



Décision n°2024-1851 CHI HMV Chirurgie
Décision n°2024-1852 La Ligne Bleue Chirurgie
Décision n°2024-1784 CHOV Neufchâteau Chirurgie

ZI 9 
Décision n°2024-1779 CH Sarreguemines Chirurgie
Décision n°2024-1782 Clinique Saint Nabord Chirurgie
Décision n°2024-1783 Hop de St Avold Chirurgie

ZI 10
Décision n°2024-1729 CH de Haguenau Chirurgie
Décision n°2024-1730 CH de Sarrebourg Chirurgie
Décision n°2024-1801 CH de Saverne Chirurgie
Décision n°2024-1731 CHI de la Lauter Chirurgie
Décision n°2024-1802 Clinique de lOrangerie Chirurgie
Décision n°2024-1803 Clinique Rhéna Chirurgie 
Décision n°2024-1804 Clinique St François Chirurgie
Décision n°2024-1732 Clinique St Luc Chirurgie
Décision n°2024-1806 Clinique Ste Anne Chirurgie
Décision n°2024-1807 Clinique Ste Barbe Chirurgie
Décision n°2024-1733 HUS CMCO Chirurgie
Décision n°2024-1809 HUS NHC Chirurgie
Décision n°2024-1734 ICANS Chirurgie

ZI 11
Décision n°2024-1735 CH de Guebwiller Chirurgie
Décision n°2024-1738 Hop Albert SCHWEITZER Chirurgie
Décision n°2024-1736 CH de Selestat Chirurgie
Décision n°2024-1737 HCC Chirurgie

ZI 12
Décision n°2024-1739 Diaconat Fonderie Chirurgie
Décision n°2024-1740 Diaconat Roosevelt Chirurgie
Décision n°2024-1741 GHRMSA Altkirch Chirurgie
Décision n°2024-1742 GHRMSA Emile MULLER Chirurgie
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Arrêté ARS Grand Est n°2024-4849  

portant maintien du statut d’établissement de santé de l’Hôpital Local de Lamarche  

(FINESS EJ : 880780333; FINESS ET : 880000187) 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE  
GRAND EST 

 

VU les articles L6111-1 à L6117-2 et L 6122-11 du code de la santé publique ;  

VU  le code de l’action sociale et des familles ;  

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé Grand 

Est – Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé et du 
programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ;  

VU la décision ARS GRAND EST n° 2024-0339 du 29/03/2024 portant constat de la caducité des autorisations 
d’exercer les activités de médecine en hospitalisation complète et de SSR non spécialisé en hospitalisation 
complète détenues par le Centre Hospitalier de Lamarche ; 

VU  la décision ARS GRAND EST n° 2024-1976 du 10/12/2024 modificative à la décision ARS GRAND EST n° 
2024-0339 du 29/03/2024 portant constat de la caducité des autorisations d’exercer les activités de médecine 
en hospitalisation complète et de SSR non spécialisé en hospitalisation complète détenues par le Centre 
Hospitalier de Lamarche ; 

Considérant, que l’établissement a arrêté toutes activités sanitaires faute d’effectifs médicaux à compter du 30 juin 
2023 ; 

Considérant que l’arrêt des activités de soins de médecine et de SMR de l’Etablissement pendant plus de 6 mois 
a conduit l’ARS Grand Est à prononcer la caducité de ses autorisations sanitaires conformément à l’article L6122-
11 du code de la santé publique ; 

Considérant qu’à ce jour, l’établissement ne dispose plus d’autorisation à exercer les activités de soins énumérées 
à l’article R6122-25 du code de la santé publique ;   

Considérant la fin des crédits sanitaires alloués à l’établissement à compter du 1er janvier 2024 ;  

Considérant toutefois l'impossibilité technique de modifier l'instruction budgétaire et comptable d'un établissement 
public en cours d’année ; 

Considérant que par voie de conséquence il convient de maintenir le statut sanitaire de l’établissement jusqu’au 
31/12/2024, bien qu’il ne soit plus autorisé à exercer d’activités sanitaires ; 

Considérant les délibérations des conseils de surveillance du l’Hôpital Local de Lamarche et du CH de l’Ouest 
Vosgien respectivement en date du 1er février 2023 et 14 mars 2023 actant le projet de fusion des deux 
établissements au 1er janvier 2025 ; 
 

 

 
ARRETE 

 

 

Article 1 : Le statut d’établissement public de santé de l’Hôpital Local de Lamarche (FINESS EJ : 880780333) est 
maintenu jusqu’au 31 décembre 2024. 

https://arhgos.ars.sante.fr/activites-soins-eml/ejs/71572/consulter
https://arhgos.ars.sante.fr/activites-soins-eml/ets/25303/consulter
https://arhgos.ars.sante.fr/activites-soins-eml/ejs/71572/consulter
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Article 2: Le présent arrêté ne remet pas en cause le constat de caducité des autorisations d’exercer les activités  
de soins de SMR et de médecine.  
 

Article 3: La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du ministre 
chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un recours contentieux peut être formé 
auprès du tribunal administratif compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs. 
 
Article 4 : la Directrice de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est et la Déléguée Territoriale des Vosges sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Région Grand Est conformément aux dispositions de l’article R. 6122-
41 du Code de la Santé Publique. 

 

  

  La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  
Grand Est,  
 
 
 
Christelle Ratignier-Carbonneil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé
GRAND EST
Pour la directrice générale et
par délégation - Le Directeur
Général Adjoint Métiers,
Frédéric REMAY
Nancy le 17/12/2024

http://www.telerecours.fr/
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DECISION ARS GRAND EST n° 2024-1976  

modificative à la décision ARS GRAND EST n° 2024-0339 du 29/03/2024 portant constat de la 
caducité des autorisations d’exercer les activités de médecine en hospitalisation complète et de 
SSR non spécialisé en hospitalisation complète détenues par le Centre Hospitalier de 
Lamarche ; 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
VU    le code de la santé publique, ses articles L6122-1 à L.6122-21, notamment son article L.6122-11,  

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé 

Grand Est – Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé et 
du programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 2023-
2028 ;  

VU la décision ARS GRAND EST n° 2024-0339 du 29/03/2024 portant constat de la caducité des 
autorisations d’exercer les activités de médecine en hospitalisation complète et de SSR non spécialisé en 
hospitalisation complète détenues par le Centre Hospitalier de Lamarche ; 

Considérant que l’Hôpital Local de LAMARCHE a arrêté toutes activités sanitaires faute d’effectifs médicaux à 
compter du 30 juin 2023 ; 

Considérant que l’arrêt des activités sanitaires de l’Etablissement pendant plus de 6 mois a conduit l’ARS Grand 
Est à prononcer la caducité de ses autorisations sanitaires conformément à l’article L6122-11 du code de la santé 
publique ; 

Considérant la fin des crédits sanitaires alloués à l’établissement à compter du 1er janvier 2024 ;  

Considérant toutefois l'impossibilité technique de modifier l'instruction budgétaire et comptable d'un 
établissement public en cours d’année ; 

 
 

 
DECIDE 

 

 
 
Article 1 : L’article 1er de la décision ARS GRAND EST n° 2024-0339 du 29/03/2024 portant constat de la 

caducité des autorisations d’exercer les activités de médecine en hospitalisation complète et de 
SSR non spécialisé en hospitalisation complète détenues par le Centre Hospitalier de Lamarche est 
modifié comme suit : 

 
 De constater la caducité des autorisations d’activités de soins de médecine en hospitalisation 

complète et de SSR non spécialisé en hospitalisation complète accordées au Centre Hospitalier de 
LAMARCHE (FINESS EJ : 880780333; FINESS ET : 880000187) à compter du 1er janvier 2024. 

 
Article 2 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du 

ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un recours 
contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans le même délai. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou également par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 

https://arhgos.ars.sante.fr/activites-soins-eml/ejs/71572/consulter
https://arhgos.ars.sante.fr/activites-soins-eml/ets/25303/consulter
http://www.telerecours.fr/
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A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs. 

 
Article  3  La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et la déléguée territoriale 

des Vosges sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
  
 
 
  La Directrice Générale de l’Agence Régionale  
  de Santé Grand Est,  
   
 
 
  Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

   
Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé
GRAND EST
Pour la directrice générale et par
délégation - Le Directeur Général
Adjoint Métiers,
Frédéric REMAY
Nancy le 17/12/2024
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ARRETE ARS Grand Est n°2024-4976 du 18/12/2024 
 

Autorisant dans l’intérêt du service le Président de la Commission médicale 
d’établissement (CME) du Centre de Réadaptation Spécialisé Saint Luc de 

ABRESCHVILLER à se présenter à un troisième mandat 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

                                                                                   
 

VU  le Code la santé publique et notamment ses articles L. 6132-1 et suivants, R. 6144-4 et      
R. 6144-5 ;  

 
VU  la Loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 

santé consolidée par la Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 ;    
 
 

 
Considérant le Courrier de la Directrice du Groupe Hospitalier dont dépend le Centre de réadaptation spécialisé 
St Luc de Abreschviller du 13 décembre 2024 adressé à Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ;  
 
Considérant que le mandat du Président de la Commission médicale d’établissement est de 4 ans, renouvelable 
une seule fois ;  
 
Considérant que pour tenir compte des circonstances locales et dans l'intérêt du service, le Directeur général de 
l'agence régionale de santé dont relève l'établissement peut, à titre exceptionnel, autoriser l'élection à un troisième 
mandat ;  
 
Considérant l’intérêt du service justifiée par les spécificités du site et la nécessaire continuité des actions menées, 
notamment la réforme des autorisations SMR, la consultation mémoire de territoire ainsi que la labellisation de la 
filière gériatrique sur le GHT ;  
 

 

ARRETE 
 

 

 

Article 1 
 

Le Président de la Commission médicale d’établissement (CME), Monsieur le Docteur MECHKOUR, est autorisé à 
titre exceptionnel à se présenter à un troisième mandat en tant que Président de ladite Commission ;  
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Grand Est.  
 

 

Article 3 
 
Les dispositions de la présente décision pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

                                                                                   
Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est,  
La Responsable du département des politiques 
de Ressources Humaines en santé 
 

                  Jean-Michel BAILLARD 

Lorraine Lorraine 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable
du Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 19/12/2024

http://www.telerecours.fr/




















 

 

Direction de l’Autonomie Direction de l’Autonomie 
Délégation Territoriale des Ardennes  

 

ARRETE CONJOINT 
ARS N°2024_2548 / CD DAU_24_263 

Du 12 décembre 2024 
 
 

Portant renouvellement et modification de l’autorisation 
pour le fonctionnement de l’EHPAD Résidence Ducale 

Géré par la SARL RESIDALYA VILLERS SEMEUSE au profit de la SAS DUCALE 
 
 

N° FINESS EJ ancien: 75 006 087 3 
N° FINESS EJ nouveau: 08 001 259 4 

N° FINESS ET: 08 000 936 8 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
GRAND EST 

 

LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DES ARDENNES 
 
 
 

VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des 

Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 

VU spécifiquement les articles L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles et suivants relatifs 

à l’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU les articles D312-155-0 et les articles D312-160 et suivants du CASF relatifs aux conditions 

techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements pour personnes 

âgées dépendantes ; 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité de 

ESMS et au décret modificatif n°2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 

réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de l’HAS ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER – CARBONNEIL 

en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est à compter du 15 juin 2024 ; 

VU l’arrêté n°2024-3375 du 27 novembre 2024 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 

VU     l’arrêté conjoint n° 125 et 210-2009 du 26 juin 2009 annulant et remplaçant l’arrêté conjoint n° 67 

et 148-2009 du 12 mai 2009 autorisant la création d’un établissement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) Résidalya à Villers Semeuse ; 

VU l’arrêté conjoint CD/ARS n°2018-1435 du 24 avril 2018 portant transfert de l’autorisation relative 

à l’EHPAD « Résidence Ducale » à Villers Semeuse détenue par la SAS RESIDALYA 

RESIDENCES DE France au profit de la SARL RESIDALYA VILLERS SEMEUSE ; 

VU le Schéma Départemental de l’Autonomie pour la période 2023-2028 ;  



 
VU le rapport d’évaluation et documents transmis aux autorités compétentes ; 
 
CONSIDERANT que le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation ; 

CONSIDERANT que les résultats de l’évaluation réalisée dans la structure du 3 au 5 mai 2023 ne 

s’opposent pas au renouvellement de l’autorisation ; 

CONSIDERANT la demande formulée par le groupe DomusVi en date du 18 septembre 2019 informant 

l’ARS Grand-Est de l’acquisition de 100% des titres de la holding du réseau RESIDALYA en date du 28 

juin 2019 ;  

CONSIDERANT les nouveaux statuts mis à jour au 20 décembre 2019 à la suite de la transformation 

de la Société RESIDALYA en Société par Action Simplifiée DUCALE (SAS) ;  

CONSIDERANT la modification du forfait Soins correspondant à un tarif global sans PUI au 1er janvier 

2022 ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie, par intérim de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est, de Monsieur le Délégué Territorial des Ardennes de l’ARS Grand-Est et de Monsieur 

le Directeur Général des Services du Département des Ardennes ; 

 

 

ARRETENT 

 

ARTICLE 1 : Conformément aux articles L 312-8 et L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

l’autorisation, visée à l’article L 313-1 du même code, est renouvelée à la SAS DUCALE, pour la gestion 

de l’EHPAD Résidence Ducale de VILLERS SEMEUSE, pour une durée de quinze ans à compter du 

26 juin 2024. 

L’autorisation, visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, relative à l’EHPAD 

Résidence Ducale est détenue par la société RESIDALYA VILLERS SEMEUSE, dénommée SAS 

DUCALE. 

ARTICLE 2 : L’exploitation de l’EHPAD suscité est autorisée pour une capacité totale de 79 places 

détaillée comme suit : 

- 67 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes dont 22 réservées à 
la prise en charge de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés ; 

- 6 places d’hébergement temporaire ; 
- 6 places d’accueil de jour dédiées à la prise en charge de personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou de troubles apparentés 
 
ARTICLE 3 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante  
 
Entité juridique :  SAS DUCALE 
 N° FINESS :  08 001 259 4 
 Code statut juridique :  95 – Société par Actions Simplifiées (SAS) 
 N°SIREN :  527 736 441 
 Adresse :  7 rue des Aliziers 08 000 VILLERS SEMEUSE 
 
Entité de l’Etablissement :  EHPAD RESIDENCE DUCALE 
 N° FINESS :  08 000 936 8 
 Adresse :  7 rue des Aliziers 08 000 VILLERS SEMEUSE 
 Code catégorie :  500  
 Libellé catégorie : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
 Code MFT :  41 – ARS/ TG HAS sans PUI 
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Direction de l’Autonomie                                                          
                  Délégation territoriale des Ardennes 

 
 
 
 
 
 
 
 

Direction de l’autonomie 

 
 

ARRETE CONJOINT 
ARS N°2024_2549 /CD  DAU_24_264 

Du 12 décembre 2024  
 

portant renouvellement de l’autorisation  
délivrée à la CROIX ROUGE FRANCAISE pour le fonctionnement  

de l’EHPAD Val de Meuse à Givet  
 

N° FINESS EJ: 75 072 133 4 
N° FINESS ET: 08 000 737 0 

 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

Le Président du Conseil Départemental 
des Ardennes 

 

VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des 
Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 

VU spécifiquement les articles L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles et suivants relatifs 
à l’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU les articles D312-155-0 et suivants et les articles D312-160 et suivants du CASF relatifs aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements pour 
personnes âgées dépendantes ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER – CARBONNEIL 
en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est à compter du 15 juin ; 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESMS et au décret modificatif n°2022-695 du 26 avril 2022, définissant le cadre réglementaire 
applicable aux évaluations réalisées sur la base du référentiel de l’HAS ; 

VU  l’arrêté ARS 2012-134-DGCSD 2012-38 du 20 février 2012 portant autorisation de transfert de 
gestion des deux EHPAD « Les Résidences Saint Antoine » des Hauts Buttés à Monthermé et 
« La Résidence Val de Meuse » à Givet gérés par l’Association de Gestion d’Etablissements et 
Services pour Personnes Agées Nord Ardennes (AGESPANA) au profit de l’Association Croix-
Rouge Française et portant confirmation des capacités des deux établissements ; 

VU l’arrêté ARS 2014-307 – DGSD 2014-199 du 6 Mai 2014 portant modification de capacité de 
l’EHPAD géré par la Croix Rouge Française « Val de Meuse » à Givet ; 

VU l’arrêté ARS 2015-036 – CD 2015-9 du 12 janvier 2015 portant modification de capacité de 
l’EHPAD géré par la CROIX ROUGE FRANCAISE « Val de Meuse » à GIVET et autorisant la 
création, sans extension de capacité, d’un pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) de 14 places 
au sein de l’EHPAD « Val de Meuse » à Givet ;  

VU l’arrêté n° 2024-3375 du 27 novembre 2024 portant délégation de signature aux directeurs, 
secrétaire général, délégués territoriaux de l’ARS Grand est ; 

 
CONSIDERANT que le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation ; 
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CONSIDERANT que les résultats de l’évaluation réalisée dans la structure ne s’opposent pas au 
renouvellement de l’autorisation ;  
 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie, par intérim, de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, de Monsieur de Délégué territorial de l’ARS Grand Est dans le département des 
Ardennes, et de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Ardennes ;  
 

 
ARRETENT 

 

 
Article 1er : Conformément aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
l’autorisation, visée à l’article L.313-1 du même code, est renouvelée à CROIX ROUGE FRANCAISE, 
pour la gestion de l’EHPAD Val de Meuse de Givet, pour une durée de quinze ans à compter du 4 
janvier 2017. 
 
Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : CROIX ROUGE FRANCAISE 

N° FINESS : 75 072 133 4 
Adresse complète : 98 rue Didot – 75014 PARIS 
Code statut juridique : 61 – Association Loi 1901 R.U.P. 
N° SIREN :  775 672 272 
 

Entité établissement : EHPAD Val de Meuse 
N° FINESS :  08 000 737 0 
Adresse complète : 16 rue Flayelle – 08600 GIVET 
Code catégorie : 500 
Libellé catégorie Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
Code MFT:  45 - ARS TP HAS nPUI 
Capacité :  82 places 

 
Code discipline Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle Nombre  

de places 
924 - Accueil pour Personnes      
Agées 

11 - Hébergement. 
Complet Internat 

711 - Personnes Agées 
dépendantes 

66 

924 - Accueil pour Personnes 
Agées 

11 - Hébergement. 
Complet Internat 

702 - Personnes 
Handicapées Vieillissantes 

 
14 
 

961 - Pôles d'activité et de 
soins adaptés 

21 - Accueil de Jour 436 – Alzheimer ou 
maladies apparentées 

Dont 14 

657 - Accueil temporaire pour 
Personnes Agées 

11 - Hébergement. 
Complet Internat 

711 – Personnes Agées 
dépendantes 

2 

 

Article 3 :  L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 82 places 
et est autorisé à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.  

Article 4 :  Le renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée à l’article 
L.312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même code.  

Article 5 :  En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté 
à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand-Est et du Président du 
Conseil départemental des Ardennes. 

Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
territorialement compétent dans un délai franc de deux mois à compter de sa  
publication au recueil des actes administratifs et sur le site internet du Conseil  
Départemental des Ardennes ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels  
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